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Contexte

Le label associatif « Agroécologie Maroc » basé sur un Système Participatif de Garantie (SPG)
est développé par le RIAM (Réseau des Initiatives Agroécologiques au Maroc). Les producteurs
qui adhèrent au label garantissent une production respectueuse de l’environnement grâce à
des cahiers des charges écrits et adoptés collégialement par les producteurs, les
consommateurs et les intermédiaires. L’initiative est portée par le réseau des initiatives
agroécologiques au Maroc (RIAM).

L’initiative de labellisation est née en 2017 grâce
à la présence active de Sylvaine Lemeilleur,
chercheuse au Cirad, et d’un groupe de
consommateurs et producteurs souhaitant
garantir leur engagement agroécologique dans
leur production végétale. L’organisation du label
a émergé petit à petit en 2017 autour d’une
vision commune : la recherche d’un modèle
agricole alternatif à taille humaine à même
d’assurer l’autonomie des producteurs, de lutter
contre les changements climatiques, de
contribuer à la sécurité alimentaire et de
garantir une alimentation saine à portée de
tous.

L’initiative de la labellisation est née de manière expérimentale
dans la région de Rabat. Elle se développera autour de
Marrakech, Casablanca, Fès, Agadir et Tanger grâce au projet
« Innovations institutionnelles de l’agriculture biologique en
Afrique » auquel est associé le RIAM et piloté par l’Organic
African Network (Afronet) jusqu’en 2023. La quasi-totalité des
producteurs sont localisés dans des zones avec des conditions
pluviales en régression et des terres très dégradées. Ils subissent
de plus en plus des conditions climatiques sévères (sécheresses,
augmentation de température, épisode de pluie et de grêles
extrêmes, etc.).

MAROC



Description
Le SPG (Système Participatif de Garantie) Agroécologie Maroc est un système de labellisation basé sur la
participation active des acteurs concernés : les producteurs principalement, mais également des
consommateurs, ou autres acteurs de la filière. Ensemble, ils ont élaboré la charte, les normes, les cahiers
des charges ainsi que les règles participatives pour inspecter les fermes et délivrer la labellisation. Ce
système permet le contrôle des pratiques biologiques et écologiques mais également des échanges de
savoirs et de bonnes pratiques entre les acteurs impliqués.

L’initiative a démarré avec des producteurs proches de Rabat. Très vite l’élargissement aux groupes de

producteurs plus ruraux s'est imposé. Le premier groupe a rejoint la deuxième campagne de labellisation

en 2020.

Chiffres-clés

2017 : 
Développement du label grâce à la 

présence d’une chercheuse du Cirad

2018 : 
1ère expérimentation et  labellisation en septembre 

à Rabat

2020 :
3ème campagne de labellisation à Rabat

1ère campagne de labellisation à Marrackech
Développement à partir de 2021 à Casablanca, Fès, Agadir et 

Tanger

38 exploitations concernées :
23 demandes de labellisation faites par des hommes

7 par des femmes
8 par des couples

Superficie moyenne 
de 10 ha/ferme

L’initiative a bénéficié pendant deux ans d’une subvention de la fondation Crédit Agricole du Maroc pour

le développement durable.



Résultats & Bénéfices

Ces dernières années, le service labellisation du Ministère de l’Agriculture, de la Pêche maritime, du
Développement Rural et des Eaux et Forêts et le programme sur le développement de l’agriculture biologique
certifiée au Maroc ont accueilli positivement l’arrivée du label Agroécologie Maroc, même si c’est un label
associatif privé différent du label public « bio Maroc ».

Des visites d’enquête de ferme et des ateliers de formations sont régulièrement programmés. Une
amélioration des pratiques agroécologiques est constatée : aller vers plus d’agroforesterie, plus de
couverture du sol, plus de rotations et d’associations des cultures et une meilleure gestion des déchets et
de la ressource en eau.

Les fermes ont cinq ans pour se convertir totalement à l’agroécologie. Le cahier des charges production
végétale Agroécologie Maroc interdit les plastiques non tissés (excepté pour la fraise) et les serres
chauffées. Il recommande de mentionner « culture sous serres non chauffées » sur les étiquettes de
vente.

La communauté de membres de ce label Agroécologie Maroc visent de nombreux défis : poursuivre de
nouveaux partenariats avec d’autres groupes de producteurs et consommateurs, développer des manuels,
des fiches techniques, des vidéos explicatives et des innovations institutionnelles en termes de circuits courts,
en généralisant par exemple l’accès aux marchés publics de proximité.



Leçons apprises & principes de la FAO

Résilience
Le label Agroécologie Maroc est basé sur une communauté
d’échanges qui cherche en permanence à investir davantage
les solutions agroécologiques : manger local et de saison,
économiser toutes les ressources ( intrants, eau, bois,
pétrole, etc.), limiter le transport le plus possible, recycler
les matières , etc.

Diversité
Les membres échangent des semences locales et leurs
pratiques agroécologiques. Chacun connait son seuil
d’amélioration et adapte les produits à sa ferme.

Co-création & partage de connaissance
Par des réunions, des échanges sur Whatsapp et des visites de
fermes, la mise en commun des pratiques agroécologiques
et/ou traditionnelles est quasi quotidienne.

Synergies
Les fermes labellisées pratiquent la rotation des cultures
pluriannuelles en incluant engrais verts, légumineuses et
plantes à enracinement profond.

Recyclage
Le cahier des charges Agroécologie Maroc prend en compte
le recyclage en incitant à utiliser les ressources disponibles :
fumier, matière organique produite sur place, collecte d’eau
de pluies, etc.

Economie circulaire et solidaire
Les circuits courts sont privilégiés. Les prix accordés aux
producteurs assurent un revenu meilleur et couvrent les
surcoûts de production. Plus de travailleurs sont ainsi
embauchés.

Gouvernance responsable
Dans le cadre du label Agroécologie Maroc, les
décisions sont prises collectivement par la communauté
dont font partie certains membres du comité
d’orientation stratégique du RIAM.

Efficience
Les semences locales sont adaptées au territoire et aux
conditions climatiques. Les sols sont rendus vivants par
leur couverture permanente, par l’ajout de matière
organique et par le développement de l’agroforesterie.

Culture & traditions alimentaires
La production est locale et de saison. Pour en faire la
promotion, des campagnes de sensibilisation auprès
des consommateurs sont organisées.

Valeurs humaines & sociales
L’initiative renforce le lien des consommateurs urbains
avec le monde rural. Le respect des droits des ouvriers
agricoles est essentiel. Le RIAM tend à favoriser
l’empowerment des femmes : certaines fermes
labellisées ne sont gérées que par des femmes.
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Cette fiche initiative est élaborée dans le cadre du projet Avaclim. Le projet 
Avaclim vise à créer les conditions nécessaires au déploiement de 

l'agroécologie dans les zones arides.
Pour plus d'informations : www.avaclim.org

Référentes Agroécologie Maroc : 
Annie Mellouki

annie.mellouki@gmail.com +212 6 63 05 47 49

Nadia Barkalil

nbarkalil@yahoo.fr +212 6 61 30 90 01

Contact :
Elphège Ghestem-Zahir

Directrice générale
eghestem@agrisud.org

L’initiative est portée par le réseau des initiatives agroécologiques au Maroc 
(RIAM).

http://www.avaclim.org/

